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Avant-propos

qeps.ch

Au moment de mettre un terme à une action, il est bon d’en rappeler les origines, de la replacer 
dans le contexte qui l’a vu naître.

La recherche de la qualité, de l’efficience de notre enseignement est présente depuis que l’ins-
titution scolaire a intégré dans son programme cette branche qui, à l’origine était avant tout un 
entraînement physique réservé aux futurs soldats et qui a évolué au cours de plus de 150 ans 
pour devenir aujourd’hui une partie incontournable et essentielle de l’éducation de la personne 
et de la socialisation de celle-ci.

Le souci de la qualité est donc présent en permanence dans la longue histoire de l’éducation phy-
sique et sportive scolaire (EPS), comme l’attestent les références successives que sont notamment 
les manuels d’enseignement édités par la Confédération depuis la fin du 19e siècle.

La recherche de la qualité a toujours été en priorité portée par les enseignants eux-mêmes, parmi 
lesquels on a pu compter, dans chaque génération, des pédagogues de grande valeur, qui ont 
inspiré les courants, les tendances, les avancées pédagogiques.

Ces pédagogues ont généralement pu développer leurs idées et leurs actions dans le cadre ins-
titutionnel de la Société suisse de maîtres de gymnastique (SSMG/STLV), devenue l’Association 
suisse d’éducation physique à l’école (ASEP/SVSS). Avec ses centaines de cours réunissant les 
enseignants de toute la Suisse et de tous les degrés, avec ses nombreux séminaires, avec ses 
publications régulières, cette société n’a cessé d’être un creuset de réflexion qui a permis à la 
branche scolaire EPS de s’adapter au monde en évolution, de répondre à l’émergence de besoins 
nouveaux et d’intégrer des connaissances scientifiques toujours plus pointues.

C’est ainsi que, grâce à l’engagement des pédagogues, au cadre stimulant des sociétés d’ensei-
gnants, à l’accompagnement des autorités scolaires cantonales et au soutien financier de la 
Confédération, la recherche en matière de qualité recevait périodiquement un coup d’accélérateur 
à l’occasion de l’élaboration d’un nouveau manuel, de sa publication et de sa présentation aux 
enseignants.

Puis vint l’époque où le monde économique – le monde de l’administration le suivant de peu – 
éprouva le besoin de codifier la qualité, de la décortiquer et de la certifier; on était entré dans 
l’époque ISO.

Le monde de l’éducation et de l’enseignement pouvait-il échapper à cette vague d’intellectuali-
sation de la qualité?

Visiblement non! Les enseignants ont été pris dès lors dans un foisonnement d’opérations diverses.

Certains cantons ont abordé la question globalement, en mettant en place des concepts de 
qualité pour leurs écoles; d’autres ont privilégié la méthode plus analytique et ont abordé l’une 
ou l’autre des composantes d’un enseignement de qualité, en créant des outils d’évaluation ou 
des concepts de planification pour ne citer que ces deux exemples.

C’est dans cette mouvance qu’est né qeps.ch.
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La «grande histoire» retiendra que dans le cadre de l’élaboration du premier concept global du 
sport suisse, voulu et conduit la dernière année de ses fonctions par le Conseiller fédéral Adolf 
Ogi, l’éducation physique et sportive scolaire reçut sa part d’intérêt politique et donc sa part du 
gâteau financier.

La «petite histoire» se souviendra, elle, qu’à la suite de pressions périodiquement renouvelées des 
autorités cantonales d’instruction publique pour se libérer du joug de l’ordonnance fédérale pres-
crivant en particulier trois heures hebdomadaires d’éducation physique à l’école, la Confédération 
a enfin entendu le discours cantonal. La CDIP préconisait que l’on s’occupât moins de quantité que 
de qualité – ce qui en soi est parfaitement louable et légitime – et le mot «qualité» était lâché...

La dernière série de manuels n’ayant pas convaincu autant que les précédentes, l’opportunité 
était ainsi donnée de mettre l’accent sur la qualité.

Oui, mais qu’est-ce que la qualité?
Répondre à cette question fut le premier défi auquel furent confrontés celles et ceux à qui 
l’on confia le mandat de définir et formuler cette notion abstraite, de fonder cette définition sur 
une base scientifique reconnue et de lui donner une dimension consensuelle toujours difficile à 
atteindre dans notre pays multiculturel.

Le deuxième défi fut de donner un contenu concret et pratique à ce concept et de proposer 
ainsi aux enseignants des outils pédagogiques utiles et attractifs. Des outils destinés à convaincre 
et motiver la majorité d’entre eux; des outils qui leur permettraient d’améliorer leur démarche et 
de mesurer par eux-mêmes la qualité de leur action. 

Le troisième défi consistait à convaincre les enseignants et les autorités cantonales d’adhérer 
aux idées et d’adopter cet outil.

On rappellera quelques points essentiels du fonctionnement de cette opération qeps.ch:
•	Démarrage en avril 2003.
•	Une première phase, dite de conception confiée à l’ASEP qui dura jusqu’en 2006.
•	Une seconde phase, dite de concrétisation et de diffusion prise en charge par l’OFSPO dès 

2007.
•	L’opération fut conduite par trois chefs de projet successifs: Christoph Conz,  

Stefan Leuenberger et Gabi Schibler.
•	Des commissions diverses regroupant au total une centaine de personnes ont tenu  

d’innombrables séances et élaboré et discuté toutes les propositions.
•	Des responsables locaux et des maîtres de classes ont participé à des tests, conduit des cours, 

formulé des critiques.
•	Chaque année un séminaire regroupant comme aujourd’hui tout ce que compte la Suisse 

comme compétence en matière d’enseignement de l’éducation physique et sportive a permis 
d’informer, de confronter, d’orienter, d’ajuster, de stimuler les travaux en cours.

Arrivé au terme du processus, après huit ans d’intense activité, il est légitime de se poser la 
question: qeps.ch a-t-il atteint ses objectifs? A-t-il su relever les trois défis qui lui étaient posés?
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Pour ce qui concerne le premier, la définition, on peut, sans aucun doute, répondre par l’affir-
mative. D’autres définitions de la qualité, d’autres concepts existent. Mais celui qui est proposé 
par qeps.ch est solide, pragmatique, recouvre les multiples réalités de l’enseignement dans notre 
pays et a fait l’objet d’un intérêt réel au-delà de nos frontières.

Reconnaissons-lui tout de même une faiblesse: son exhaustivité qui rend l’approche complexe et 
donc rébarbative pour nombre de praticiens. Mais un concept visant la qualité de l’enseignement 
peut-il être simple, sans être simpliste et réducteur?

Pour le deuxième défi, celui de la concrétisation, du contenu et des outils, je m’autorise à 
dire qu’il est, lui aussi, largement atteint. Les propositions sont nombreuses, fondées, variées et 
attractives. La richesse de l’outil est confirmée par tous ceux et toutes celles qui ont pris la peine 
de se rendre sur le site, même si d’un avis assez répandu, celui-ci appelle quelques aménagements 
de simplification.

Enfin, le troisième défi, celui de la diffusion, il faut bien admettre qu’il n’est que très partielle-
ment atteint.

Freinés par le principal défaut de ses qualités – la complexité – les enseignants ne se sont pas 
bousculés pour se saisir de l’outil qui leur est proposé… mais le connaissent-ils vraiment?

Quant aux responsables cantonaux, à tous les niveaux, pris par leurs propres projets ou absorbés 
par d’autres préoccupations, ils ont minoritairement adhéré, témoignant d’un enthousiasme 
rarement débordant.

Néanmoins, je crois pouvoir dire que la branche EPS a gagné en crédibilité, ce qui n’est pas le 
moindre des mérites de qeps.ch.
 
C’est sur ce constat – positif concernant les deux premiers objectifs et plus mitigé pour le troisième 
– que s’est terminé qeps.ch en 2010. Ce qui, en 2003, était un projet est devenu aujourd’hui 
une réalité; ce qui, au départ, émanait d’une volonté politique est devenu maintenant un outil 
pédagogique, un outil qui n’attend plus que d’être utilisé avec assiduité par le plus grand nombre 
d’enseignants et de formateurs.
 
C’est donc précisément là que se fait la jonction entre qeps.ch et la suite de nos préoccupations 
sur la qualité de l’enseignement, préoccupations qui, c’est à espérer, seront toujours présentes!

L’OFSPO s’est engagé à maintenir le site Internet de qeps.ch, à assurer une permanence et au 
besoin – sur demande – à faire évoluer le programme; nous lui en sommes reconnaissants.

Raymond Bron, président du comité de pilotage
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Bien qu’il y ait toujours eu des discussions sur la qualité et les 
différences de qualité dans les écoles, le développement et 
l’assurance de la qualité dans l’enseignement et donc dans 
l’éducation physique et sportive sont devenus des thèmes 
centraux au cours de ces dernières années. L’intérêt qu’ils 
suscitent est d’une part lié à l’élargissement des perspectives 
de qualité dans la politique de la formation et, d’autre part, 
à la nécessité d’aborder une problématique propre à l’édu-
cation physique et sportive. 

1.1 Elargissement des perspectives 
de la politique de formation

Sur la base de l’accord fondamental d’intégrer certaines 
exigences dans les plans d’études, la politique de la forma-
tion a jusqu’ici été convaincue que fournir des conditions-
cadres et mettre à disposition des ressources personnelles 
et structurelles permettaient automatiquement d’obtenir 
un enseignement de qualité et donc de bons résultats de 
la part des élèves.

Une nouvelle approche de la qualité, le TQM (total quality 
management), a été développée depuis le début des années 
1990, d’abord dans les entreprises industrielles, puis dans le 
domaine des services et au sein des instituts de formation 
(cf. Landwehr & Steiner, 2003, p. 6). L’accent n’est plus 
placé exclusivement sur les connaissances (input), mais aussi 
sur le processus et les résultats (output) de l’enseignement. 
Cela se justifie en premier lieu dans le cadre de la recherche 
d’efficacité dans l’enseignement (cf. Oelkers & Reusser, 
2008). Bien que pour Tillmann (2002) les conditions dans le 
domaine de la formation sont de plus en plus mauvaises, que 
le quotidien scolaire connaît des problèmes sociaux et que 
les enseignants sont submergés de tâches administratives, 
on demande aux élèves d’être de plus en plus performants. 
Selon la nouvelle approche en matière de qualité, le niveau 
visé ne peut être atteint qu’en analysant les résultats (output/

«Dans le système traditionnel de qualité dans les 
écoles, des membres de la commission scolaire, de 
commissions de surveillance et des inspecteurs sco-
laires se rendent dans les écoles pour évaluer les 
enseignants et leurs cours. Des écarts trop impor-
tants par rapport à ce qui est habituellement observé 
peuvent donner lieu à des objections, des injonc-
tions, des mesures ou à une surveillance particulière» 
(Spiess, 2001, p. 10).

1. Contexte de départ

outcome) obtenus dans la formation puis en prenant des 
mesures appropriées d’optimisation de la qualité dans les 
domaines des connaissances (input) et des processus. 

L’élargissement de ces perspectives implique un autre chan-
gement: la réforme du système de formation. Les effets visés 
ne peuvent être obtenus que si les écoles développent et 
mettent en œuvre des mesures adaptées à leur contexte 
dans le cadre de l’évolution du système scolaire (Kurz, 2004).

1.2 Problématiques spécifiques  
au domaine

Selon Egger (2002a), aucun autre domaine social que le 
sport n’est soumis à des changements aussi importants. 
Enfants, adolescents et adultes sont influencés quasi quo-
tidiennement par des tendances, qui font évoluer leur 
manière de voir le sport, mais modifient également leur 
comportement sportif. L’accélération du rythme des chan-
gements dans les sous-domaines du sport complique non 
seulement la description de ces interactions, mais aussi et 
surtout leur évaluation. S’agissant de l’éducation physique 
et sportive, il faut se pencher sur les contenus centraux, 
l’orientation pédagogique à donner à la branche et, surtout, 
sur le mandat social qui lui est attribué.

Selon Spiess (2001, p. 10), il ne s’agit plus simplement d’entre-
prendre des réformes au plan pédagogique: pour une réforme 
fondamentale et un changement de système il faut que les 
écoles aient un profil clair ou qu’elles soient dirigées ou 
semi-autonomes.

Egger (2002, p. 11) ajoute qu’en Suisse, la tradition scolaire ne 
laisse que peu de place à l’évaluation critique (de soi-même ou 
d’autrui). En raison du manque d’outils concrets pour évaluer les 
performances des élèves, certains politiciens économes estiment 
que – en particulier en ce qui concerne l’éducation physique et 
sportive ou le sport facultatif – le nombre d’heures peut être 
réduit, ou qu’il existe des variantes moins onéreuses, notam-
ment le transfert de la discipline vers des associations sportives 
ou des établissements de sport ou de fitness. Ces malentendus 
sont davantage dus à un manque de preuves de l’importance 
du sport pour l’éducation, la santé et la vie sociale qu’à de la 
méfiance vis-à-vis des décideurs.
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2. qeps.ch

Le manque de transparence, la question de la légitimité de 
l’éducation physique et sportive ainsi que le changement 
de paradigme en matière de politique de l’éducation ont 
poussé le Conseil fédéral à agir, ne serait-ce qu’en raison 
des exigences croissantes posées au système scolaire en 
matière de formation et d’éducation et du manque de fonds 
publics (cf. Egger, 2002a). Le Concept du Conseil fédéral 
pour une politique du sport en Suisse (SPOCO) reconnaît 
que la qualité de l’éducation physique et sportive doit être 
améliorée en mettant en place des mesures appropriées 
(OFSPO, 2000).C’est dans le cadre de ce concept que le projet 
«Qualité de l’éducation physique et sportive – qeps.ch» a été 
initié, avec pour mission de développer un moyen pratique 
et des outils de mesure qui permettent de contribuer à la 
qualité de l’éducation physique et sportive à tous les degrés 
scolaires en Suisse.

Dans les écoles, donc aussi en ce qui concerne l’éducation 
physique et sportive, la question de la qualité est de la res-
ponsabilité de toutes les parties impliquées. Comme le pro-
pose Fend (1998), le système de formation se répartit en trois 
niveaux: le système (activités politiques et administratives), 
les écoles (direction, corps enseignant, parents et élèves) et 
les infrastructures (lieu où les enseignants fournissent aux 
élèves des moyens d’apprentissage optimaux).

Pour être efficace, l’observation de la qualité de l’éducation 
physique et sportive doit tenir compte de tous ces niveaux. 
Dans ce contexte, une méthode d’évaluation uniforme peut 
permettre de comparer les différentes attentes en termes 
de qualité et de les coordonner. Il est essentiel que ce sys-
tème d’observation de la qualité soit applicable et viable 
dans le contexte spécifique des écoles en tant qu’unités 
organisationnelles.

qeps.ch s’est donc fixé comme objectif de développer un 
tel système en tenant compte des exigences et des besoins 
des enseignants d’éducation physique et sportive, qui puisse 
être utilisé à tous les niveaux de l’enseignement et pour 
tous les degrés. Ce système doit en même temps permettre 
d’adapter les contenus et les priorités au degré et aux condi-
tions locales. La prise en compte de la qualité selon qeps.
ch se fait à l’aide des instruments suivants: cycle qualité 

Ces trois niveaux sont liés de diverses façons. L’ac-
tion visible de l’enseignement est le résultat d’une 
interaction de facteurs de configuration à plusieurs 
niveaux (Egger, 2002a, p. 18ss).

(cf. 2.3), espace qualité (cf. 2.4), boîte à outils (cf. 2.4) et 
systématique spécifique d’observation (cf. 2.6 et 2.7). Ces 
instruments se rapprochent du système de gestion de la 
qualité couramment utilisé dans les milieux économique et, 
plus tard, dans la formation.

2.1 Observation et gestion  
de la qualité

Pour que l’observation de la qualité soit efficace, il faut que 
toutes les personnes impliquées soient prêtes à remettre 
en question le statu quo et à reconnaître qu’il existe un 
potentiel d’optimisation. Mais cela implique une charge de 
travail supplémentaire et nécessite une réflexion critique 
sur soi-même et son environnement. Selon Speiss (2001), 
l’intérêt à améliorer la qualité peut rencontrer des résistances 
si le système existant et la hiérarchie sont remis en question.

Pour Spiess (2001, p. 12ss), un système de gestion de la qualité 
consiste à assurer la qualité, à la développer et à l’évaluer. L’assu-
rance de la qualité garantit que les exigences de qualité fixées 
sont remplies. Des critères sont en outre établis et des indica-
teurs sont définis en tant que valeur mesurable. Les exigences 
minimales et les valeurs limites sont quand à elles définies dans 
des normes. Des mesures régulières permettent de vérifier si 
les normes sont respectées. Le développement de la qualité 
est un processus d’amélioration permanente. Les informations 
nécessaires sont régulièrement rassemblées et évaluées afin 
de déterminer les forces, les faiblesses et les potentiels, de se 
forger une opinion basée sur des faits et de cibler les mesures 
d’amélioration. L’évaluation de la qualité est le contrôle systé-
matique et ciblé de la qualité et/ou de la gestion de la qualité 
au sein d’une institution. Le contrôle du respect des normes 
de qualité et les résultats de l’évaluation (détermination des 
forces et des faiblesses) est un processus central du système de 
gestion de la qualité.
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Dans le cadre de qeps.ch, le cycle du développement de la 
qualité est représenté par le «cycle qualité», qui comprend 
quatre phases (définir la qualité, récolter les données, traiter 
les données et exploiter les données) et onze étapes.

Fig. 1: Cycle qualité (cf. OFSPO 2011, p. 15)

2.3.1 Définir la qualité
Selon Stamm (1999, p. 20), il est généralement accepté 
que la qualité n’existe pas et que ce sont plutôt l’intérêt, 
l’intention et la situation de la personne à évaluer qu’il faut 
définir. On ne peut alors parler que de différents aspects de la 
qualité, qui sont de nature intérieure, personnelle, sociale ou 
structurelle. La prise en compte de la qualité s’accompagne 
d’une bonne compréhension et d’une définition commune 
de la notion de qualité. En effet, si l’on ne tient pas compte 
des attentes spécifiques et des différents points de vue de 
tous les groupes d’intérêts, la notion de qualité telle qu’elle a 
été développée risque de ne pas être suffisamment acceptée, 
ni d’ailleurs son évolution. Autre problème: la notion de qua-
lité peut être comprise par toutes les personnes impliquées 
sans être vérifiable.

Il est donc impératif que le thème soit abordé avec prudence. 
«L’espace qualité» de qeps.ch propose un modèle mettant 
à niveau la définition de la qualité.

                                       Définir la qualité                                                           Récolter les données          
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2.2 Evaluation de la qualité

Au sens de qeps.ch, l’évaluation n’a rien à voir avec les 
expériences négatives qui consistent à instaurer des contrôles 
externes et qui tendent à mettre en évidence les erreurs 
potentielles des personnes qui, en fin de compte, peuvent 
se sentir condamnées dans leur volonté de bien faire. Ce 
type d’évaluation nourrit une culture de la méfiance dans 
laquelle aucune erreur n’est tolérée et n’offre pas un terrain 
propice à la croissance et au développement. Si l’on veut 
que l’évaluation soit au service du développement de l’ensei-
gnement et de l’école et non l’inverse, il est indispensable 
de l’aborder avec sérénité et objectivité, de laisser la place 
à la créativité et au professionnalisme, d’avoir le courage 
d’oser la nouveauté et, avant tout, de s’accorder du temps 
pour la réflexion. Dans le processus de prise en compte de 
la qualité, développé dans la perspective des enseignants, 
qeps.ch met l’accent sur l’autoévaluation.

Dans cette perspective, qeps.ch définit l’évaluation comme 
un effort de compréhension, d’analyse et de développement 
de la qualité de l’enseignement et de l’école au travers de 
la récolte systématique de données. qeps.ch fait donc de 
l’aspect du développement de la qualité tel que l’entend 
Spiess un élément central de l’évaluation.

2.3 Le cycle qualité:  
le développement de la qualité  
en tant que modèle cyclique

Le développement systématique de la qualité correspond à un 
modèle cyclique; la prise en compte de la notion de qualité et 
son développement engendrent un déroulement en spirale. 
Ce processus continu peut être considéré comme un élément 
de base propre à chaque action (Posch & Altrichter, 1997).

Pour Landwehr et Steiner (2003, p. 13), il s’agit de planifier et 
mettre en œuvre des mesures sur la base des objectifs et des 
valeurs concrets que l’on souhaite atteindre et d’une analyse 
différenciée et précise de l’état actuel, permettant d’optimiser 
continuellement ce dernier étape par étape. Pour que le déve-
loppement de la qualité soit efficace, il doit se dérouler en 
trois étapes centrales: définition des objectifs et valeurs, relevé 
de l’état actuel et planification et mise en œuvre des mesures 
d’amélioration.
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2.3.2 Récolter les données
La seconde phase du cycle qualité concerne la récolte des 
données. Elle se compose du choix des outils, du dérou-
lement et de la récolte des informations. Il vaut la peine 
d’établir un plan d’évaluation pour les séquences d’enseigne-
ment partagées avec d’autres personnes. Le déroulement de 
l’activité analysée, les tâches, l’organisation et les exigences 
y figurent. Il est important, dans ce cas, de procéder à une 
répartition des tâches.

2.3.3 Traiter les données
Pour ne pas être dépassé par la quantité de données brutes, 
une concentration des données est recommandée avant de 
procéder à leur traitement. C’est seulement ainsi que l’on 
pourra procéder à une analyse pertinente des résultats.

2.3.4 Exploiter les données
De l’analyse des données dépendent ensuite la planifica-
tion et les mises en œuvre adéquates. Celles-ci devraient 
mener directement à une amélioration de la qualité selon 
la notion de qualité définie dans la première phase. Cette 
ultime phase conclut le cycle et permet une nouvelle entrée 
dans le cycle qualité.

Alors que les systèmes de gestion de la qualité habituels 
proposent des instruments pour l’ensemble du cycle, le pro-
cessus de prise en compte de la qualité de qeps.ch soutient 
avant tout les deux premières phases (définir la qualité et 
récolter les données). Cela se justifie par les trois arguments 
suivants:
1.	 L’enseignement de l’éducation physique se distingue 

des autres disciplines par son caractère physique  
et ses exigences particulières en infrastructures et 
conditions cadre. Les critères de qualité et les instru-
ments proposés pour relever les données doivent donc 
être spécifiques à l’éducation physique et sportive.

2.	 De la phase «concentration des données» à la phase 
«mise en œuvre», l’enseignement de l’éducation 
physique et sportive se distingue à peine des autres 
disciplines. Par conséquent, les contenus du développe-
ment de la qualité peuvent également être utilisés.

3.	 Les mesures doivent tenir compte du contexte; les 
modèles sont souvent inefficaces. Dans le processus 
de prise en compte de la qualité, qui tient compte des 
exigences et des besoins mais aussi des compétences 
des enseignants d’éducation physique et sportive, la 
responsabilité de la mise en œuvre de mesures appro-
priées est consciemment donnée aux enseignants.

2.4 Définir les exigences de qualité

Comme le souligne Speiss (2001, p. 12ss), l’assurance de la 
qualité présuppose de fixer des critères de qualité, de déter-
miner des indicateurs mesurables et de définir des normes. 
En cherchant un modèle tenant compte de tous les domaines 
à étudier dans une forme adéquate, qeps.ch a choisi, parmi 
les systèmes de gestion de la qualité issus des milieux éco-
nomiques et du secteur de la formation, le modèle «Qualité 
par le développement et l’évaluation» (Q2E), et l’a adapté 
aux spécificités de l’enseignement de l’éducation physique 
et sportive. Le système Q2E a été initié par la Conférence 
suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique 
et développé en collaboration avec différentes écoles pro-
fessionnelles. Il est aujourd’hui administré par le «Zentrum 
Bildungsorganisation und Schulqualität der Fachhochschule 
Nordwestschweiz».

Dans le processus de prise en compte de l’élément «qualité», 
qeps.ch a mis en évidence les trois domaines «conditions 
cadre», «processus qualité» et «résultats/conséquences» 
dans l’espace qualité. Cette schématisation permet de 
réduire la complexité de la prise en compte de la qualité 
dans le contexte scolaire et de proposer une systématique 
commune. Afin de structurer encore mieux les critères de 
qualité, les trois domaines sont divisés en «aspects». Chaque 
école est inscrite dans un cadre plus grand et est directe-
ment ou indirectement influencée par son environnement 
propre, par le développement des exigences sociales et édu-
cationnelles, le changement de la culture professionnelle, les 
cultures des jeunes, etc.

Fig. 2: Espace qualité (cf. OFSPO 2007, p. 18)
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2.4.1 Conditions cadre
Le domaine des conditions cadre désigne tous les éléments 
qui exercent une influence directe sur l’école: les normes 
institutionnelles, les ressources humaines et les ressources 
structurelles. S’agissant des normes institutionnelles, qeps.ch  
a défini onze critères de qualité, allant des prescriptions 
légales aux offres de promotion de l’activité physique en pas-
sant par les installations sportives et les plans d’études. Dans 
le cas des ressources humaines, sept critères ont été définis 
pour les personnes impliquées dans les écoles (direction ou 
élèves p. ex.); en ce qui concerne les ressources structurelles, 
douze critères liés aux structures internes à l’école, à la pro-
motion de l’activité physique et au travail des enseignants 
ont été définis.

2.4.2 Processus qualité
L’activité des personnes qui participent à la vie scolaire se situe 
dans le domaine du processus qualité, lui-même subdivisé 
en deux sous-domaines: l’organisation et l’enseignement 
lui-même. Le sous-domaine «organisation» contient le cadre 
organisationnel nécessaire au bon déroulement de l’ensei-
gnement. L’aspect «direction de l’école» comprend huit 
critères de qualité qui définissent comment la direction doit 
contribuer à l’organisation de l’enseignement de l’éducation 
physique et sportive et comment les enseignent peuvent être 
encouragés. Les six domaines de l’aspect «administration» 
décrivent le déroulement de l’enseignement et, enfin, dix 
critères de qualité illustrent l’aspect «collaboration et culture 
d’établissement».

Le sous-domaine «enseignement» comprend sept critères 
pour la planification, neuf pour la réalisation, trois pour 
l’ambiance et six pour les retours d’informations.

2.4.3 Résultats/conséquences
Le domaine «résultats /conséquences» englobe les aspects 
suivants: compétences disciplinaires, compétences per-
sonnelles et sociales, motivations/représentations et satis-
faction des personnes concernées (élèves, enseignants, 
parents, politiciens, associations sportives et futurs 
employeurs). «Les résultats sont ce que l’on peut observer 
à la fin d’un cours, les conséquences, ce qu’il en reste et 
l’utilisation qu’on en fait dans un deuxième temps.» (Kurz, 
2002, p. 29). Pour qeps.ch, les aspects «motivations/repré-
sentations (neuf critères) et «satisfaction des personnes 
concernées» (sept critères) font partie des conséquences. 
Dans le domaine «résultats/conséquences», plus préci-
sément pour les aspects «compétences disciplinaires» et 
«compétences personnelles et sociales», la qualité doit 

être axée sur les compétences et non sur des critères. La 
notion de qualité sera donc abordée et commentée sépa-
rément sous 2.7.

2.5	 Relever les données

La «boîte à outils» est un recueil d’outils de retours d’infor-
mations et de mesure particulièrement adaptés à l’ensei-
gnement de l’éducation physique et sportive. Son contenu 
a été élaboré sur la base d’une littérature spécialisée et les 
outils proposés ont été testés sur le terrain. Ces derniers 
servent aussi bien à récolter des retours d’informations de 
façon ciblée qu’à mesurer et vérifier les normes de qualités 
prédéfinies.

Un total de 39 instruments répartis en sept groupes permet 
d’évaluer de manière différenciée l’enseignement de l’édu-
cation physique et sportive et ses conditions cadre:
•	Les méthodes de retours d’informations instantanés  

ont pour but de saisir l’impression spontanée que  
les élèves ont de l’enseignement. En l’espace de trois 
à cinq minutes, l’enseignant récolte de brefs retours 
d’informations sur la leçon.

•	Les méthodes de retours d’informations interactifs ne 
visent pas une saisie subjective d’informations, mais 
favorisent plutôt l’élaboration commune d’une évaluation 
objective. Les différentes affirmations évaluées par  
les élèves suscitent une discussion au sein du groupe  
et permettent une appréciation nuancée.

•	Le groupe observations et documentations basées sur 
des critères englobe un large éventail  
d’outils d’autoévaluation et d’évaluation par autrui qui 
servent aussi à l’accompagnement et à  
la documentation de l’enseignement (livret d’éducation 
physique p. ex.). Ces outils structurent  
l’enseignement au moyen de critères d’observation 
définis et précis.

•	Les interrogations par écrit sont des questionnaires prêts 
à l’emploi. Les utilisateurs peuvent composer le question-
naire en choisissant les questions selon leurs préférences 
et le compléter par des questions supplémentaires.

•	Les interrogations orales permettent de vérifier directe-
ment les réponses et de faire répéter celles qui  
ne sont pas claires. Dans ce domaine, les enseignants 
découvrent comment réaliser concrètement une 
interview.



12 qeps.ch

•	Les	méthodes	de	contrôle	sont	des	outils	d’échantillon-
nage et d’analyse de documents qui permettent aux 
enseignants de mesurer la qualité des conditions cadre.

•	Les	tests	(cf.	2.7)	sont	adaptés	aux	degrés	scolaires.	Ils	
permettent aux enseignants de vérifi er les compétences 
des élèves. Chaque test comporte une description 
détaillée et des instructions concrètes.

2.6 La systématique de qeps.ch

Fig. 3: Systématique du catalogue de critères 
(cf. OFSPO 2011, p. 23)

Pour les domaines «conditions cadre», «processus qualité», 
«résultats/conséquences», qeps.ch a défi ni 95 critères. Afi n 
de les rendre utilisables pour l’observation de la qualité, 
ils ont été intégrés dans la systématique du catalogue de 
critères.

Pour chaque critère, qeps.ch défi nit des indicateurs per-
mettant de le reconnaître et de le mesurer. Ces indicateurs 
permettent ensuite de défi nir les outils à utiliser et, si néces-
saire, les aides sur lesquelles s’appuyer.

…identifiable
et mesurable grâce à…

…peut être 
mesuré grâce à…

...exige le niveau minimal suivant...

Critère OutilIndicateur Standard minimal recommandé

Systématique du catalogue de critères

La différenciation que nous proposons ci-après s’appuie sur les 
travaux de Dubs (1998, p. 22) et de Spiess (1997, p. 36): «Les 
critères de qualité sont des caractéristiques des autorités, des 
écoles, de l’enseignement, etc. exerçant une infl uence décisive 
sur la qualité. Les indicateurs de qualité sont quant à eux des 
descriptions mesurables des critères. C’est à partir des indica-
teurs que la qualité est évaluée.»

2.7 Les résultats: un cas à part

L’enseignement de l’éducation physique et sportive joue 
– comme toutes les disciplines – un rôle dans le mandat 
d’éducation et de formation de l’école. Il a pour objec-
tif d’aider les élèves à s’épanouir au plan individuel et à 
fournir les instruments pour s’orienter. Pour y parvenir, les 
compétences disciplinaires et interdisciplinaires doivent être 
défi nies et développées de façon ciblée tout au long de la 
scolarité. «La notion de compétences est défi nie comme 
les connaissances, les capacités et les aptitudes nécessaires 
pour obtenir certains résultats en termes de cognition et de 
comportement, ainsi que la disposition fondamentale à les 
mettre en œuvre.» (OFSPO, 2010, p. 5)

Il ne suffi t pas d’observer une seule fois le comportement 
d’une personne pour se prononcer sur ses compétences. En 
effet, celles-ci dépendent de la situation et des circonstances 
ou encore de l’état d’esprit de cette personne (cf. probléma-
tique compétences-performances, p. ex. Asendorpf, 2004). 
Ce n’est qu’en observant le comportement d’une même 
personne sur une longue période qu’il est possible de déter-
miner ses compétences. L’observation du processus d’ap-
prentissage est un élément central, car c’est là-dessus que se 
basent les résultats. En effet, un processus d’apprentissage 
doit avoir été observé pour pouvoir évaluer correctement 
le résultat et en tirer un avantage. Des objectifs individuels 
réalistes sont fi xés sur la base d’un état des lieux. Ensuite, 
le processus d’apprentissage est accompagné et soutenu, 
et servira de base pour analyser l’acquis. Dans la pratique, 
l’observation du comportement des élèves peut porter sur 
une leçon, une période ou une année scolaire. Avec la boîte 
à outils, le site Internet qeps.ch propose divers instruments 
destinés aux enseignants et aux élèves pour le suivi et la 
documentation de l’apprentissage.

Selon Oelkers & Reusser (2008, p. 24), les compé-
tences ne reposent pas sur des dispositions cogni-
tives sans contexte, mais sur des capacités basées sur 
le savoir dans des domaines précis (culturels ou de la 
vie quotidienne). Elles ne peuvent être développées 
tel quel, mais demandent des exigences concrètes 
pour une situation précise. Cela signifi e qu’elles 
doivent être mises en œuvre en tant que prestations 
d’apprentissage et de résolution de problème, ce qui 
implique une relation directe avec l’action au sein 
d’un domaine (cf. Arbeitsgruppe Curriculumreform, 
2009, p. 5).
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2.7.1 Compétences disciplinaires
S’appuyant sur les plans d’études cantonaux et les manuels 
d’éducation physique (Commission fédérale du sport, 2005) 
ainsi qu’en collaboration avec des enseignants de la branche 
et des chargés de cours de divers instituts de formation 
suisses, qeps.ch a défini des compétences disciplinaires axées 
sur les connaissances, les aptitudes et/ou la disposition des 
élèves à accomplir des prestations.

Comment les compétences sociales se manifestent-elles?
Trois niveaux (minimal, moyen et maximal) ont été défi-
nis pour relever les compétences disciplinaires. Le premier 
niveau (A) s’appuie sur le minimum requis en termes de 
compétences que tous les élèves doivent avoir atteint à un 
moment donnée de leur parcours (Kultusministerkonferenz, 
2004, p. 11). Le deuxième niveau (B) décrit les compétences 
qui doivent être acquises en moyenne par les élèves d’un 
degré scolaire (ibid, p. 11) et le troisième (C) le niveau maxi-
mal (standard maximal ou d’excellence). Les compétences du 
niveau supérieur s’appuient sur ce que les meilleurs élèves 
d’un degré scolaire devraient avoir acquis (idib, p. 11). Au 
total, qeps.ch a défini une vingtaine de compétences à 
acquérir à la fin du degré préscolaire, des 2e, 6e et 9e années, 
ainsi que du secondaire II (lycée/gymnase et école profes-
sionnelle). Ces compétences couvrent les domaines suivants:
•	développer sa motricité et sa condition physique (santé, 

bien-être, conscience de son corps, position, endurance, 
mobilité, coordination, etc.);

•	vivre son corps, s’exprimer, danser;
•	se maintenir en équilibre, grimper, tourner;
•	courir, sauter, lancer;
•	jouer (technique, tactique, règles du jeu, jouer de 

manière indépendante, etc.); et
•	plein air (natation, sports aquatiques, orientation en 

plein air, sports à la mode).

Plus de 130 compétences disciplinaires ont ainsi été définies 
et peuvent être utilisées pour l’observation de la qualité 
conformément aux manuels d’éducation physique suisses.

Pour définir le niveau atteint par un élève pour une compé-
tence disciplinaire donnée, qeps.ch a développé – pour la 
plupart d’entre elles – au moins deux séries de tests avec, 
pour chaque série, un test par niveau (A, B et C), soit plus 
de 600 tests au total.

Eventail de l’offre, normes de référence et formes d’évaluation
Pour évaluer au mieux les compétences des élèves, qeps.ch  
utilise pour les tests les normes de référence, formes d’éva-
luation et valeurs de référence les plus appropriées. Alors 
qu’une norme de référence basée sur les critères ou la dis-
cipline fixe le standard à atteindre dans une branche, la 
norme de référence sociale montre où un élève se situe par 
rapport à ses camarades. La norme de référence individuelle 
quant à elle compare les prestations d’une même personne 
à deux moments différents pour évaluer l’évolution de cette 
personne (cf. Criblez, 2009, p. 24). S’agissant des formes 
d’évaluation, il faut faire la distinction entre autoévaluation 
et évaluation par des pairs (observateurs externes, ensei-
gnants, camarades).

La large palette de l’offre est illustrée par les exemples de 
tests suivants:
•	le test global de la force du tronc est extrait d’une batte-

rie de tests (cf. Klingele & Fischer, 2007, p. 17);
•	le test «Saut en hauteur avec phase de vol prolongée» 

est un instrument de mesure normé;
•	le test «Connaissances relatives à l’entraînement de l’en-

durance» vérifie le savoir des élèves selon des critères 
clairs

•	le test «Jonglage avec trois balles» permet à l’ensei-
gnant d’évaluer la qualité du mouvement en fonction de 
différents critères d’observation;

•	le test «Jouer sans arbitre» est utile aux élèves pour 
juger leur propre comportement.

Seule une approche large et exhaustive des compétences 
disciplinaires est susceptible de dresser une image exacte et 
globale des performances des élèves et de les comparer aux 
standards établis pour chaque degré scolaire.

Pour que les tests puissent effectivement être utilisés dans 
l’enseignement, ils ont été conçus et formulés de manière 
à être axés sur la pratique; leur compatibilité pratique a été 
examinée dans le cadre d’un testing mené à large échelle 
par 400 enseignants issus de tous les degrés. En plus des 
informations nécessaires pour le déroulement (conception, 
matériel, points à observer) les enseignants reçoivent une 
description détaillée contenant également des instructions 
pour les élèves, des indications liées à la mise en œuvre et 
des valeurs empiriques. Par ailleurs, les tests sont conçus de 
manière à pouvoir être menés dans le cadre d’une leçon par 
un seul enseignant avec le matériel disponible.
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2.7.2 Compétences personnelles et sociales
A l’école, les compétences personnelles et sociales doivent 
être traitées comme des compétences transversales. Plus la 
prise en compte de ces compétences est systématisée et s’ef-
fectue sur une longue durée, plus les effets sont perceptibles 
tôt. Les attentes quant aux possibilités d’influencer les compé-
tences personnelles et sociales des élèves ne doivent pas être 
surestimées: les expériences durant l’enfance, l’influence des 
camarades du même âge ainsi que les expériences faites au 
sein de la famille et dans la vie quotidienne jouent elles aussi 
un rôle prépondérant. Certaines facettes peuvent néanmoins 
être développées dans un cadre donné.

L’éducation physique et sportive fournit toutefois un 
contexte idéal pour observer les élèves et aborder avec eux la 
question de leur comportement. Elle permet d’une part aux 
enseignants de sensibiliser les élèves sur leurs compétences 
personnelles et sociales. D’autre part, elle permet aux élèves 
de fixer des objectifs personnels de développement. Dans le 
domaine des compétences personnelles et sociales, qeps.ch  
a défini les facettes de ces compétences et choisi celles qui 
sont pertinentes pour l’enseignement et observables. Les 
compétences personnelles sont donc l’ensemble des connais-
sances, des capacités et des aptitudes nécessaires à une per-
sonne pour l’autoréflexion et l’autogestion.

Font partie de l’autoréflexion la prise de conscience de ses 
propres forces et faiblesses, la fixation d’objectifs individuels 
réalistes et l’identification et l’expression de ses besoins. L’au-
togestion englobe quant à elle la régulation de l’attention 
et de la concentration, la régulation de la motivation et de 
la volonté et la régulation des émotions.

Les compétences sociales sont l’ensemble des connaissances, 
des capacités et des aptitudes qui permettent à une per-
sonne d’avoir un comportement social correct. Cela signifie 
qu’une personne peut atteindre ses objectifs tout en ayant 
un comportement socialement bien accepté. Les facettes 
centrales sont les suivantes: communication (expression 
claire et adéquate, écoute et compréhension, expression 
non verbale appropriée) et coopération (disposition à jouer 
des rôles, participation active, maintien de la distance néces-
saire par rapport au groupe pour conserver son identité per-
sonnelle). Autres aspects importants: gestion des conflits 
(reconnaissance et approche des conflits, prise en compte 
des intérêts et objectifs des deux parties, recherche d’une 
solution commune) et morale (connaissance et application 
des règles, respects des règles même en présence d’autres 
besoins et fair-play).

Du point de vue de qeps.ch, les différentes facettes des 
compétences doivent en règle générale être traitées en tant 
que thèmes transversaux. Cela signifie qu’ils peuvent tou-
cher plusieurs domaines de l’éducation physique et sportive, 
où ils agissent en arrière-plan. qeps.ch a donc défini dix 
thèmes transversaux visant à structurer l’enseignement de 
la discipline. Dans certains cas ou en situation d’urgence 
(comportement particulièrement exemplaire ou comporte-
ment perturbateur), des facettes des compétences sociales 
peuvent aussi être abordées dans le cadre d’une leçon.

Cette manière neutre de procéder permet à tous les utilisa-
teurs de définir des priorités adaptées à leur enseignement 
et de procéder à des choix appropriés en fonction de l’âge 
et du degré scolaire de leurs élèves. Ils ont en outre la liberté 
de choisir les critères qu’ils désirent appliquer. Les utilisateurs 
sont finalement les personnes qui disposent de la meilleure 
connaissance de leur école et du contexte dont elle dépend.
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3.	Mise en œuvre de qeps.ch

3.1 Contexte de départ

3.1.1 La politique suisse de formation

Ce principe est également applicable dans le système de 
formation, fortement ancré dans les régions linguistiques 
ainsi qu’aux plans cantonal et local. La Suisse ne dispose pas 
d’un département de la formation. La compétence dans ce 
domaine est du ressort des cantons. Autre défi: les quatre 
langues officielles, qui illustrent d’une manière particulière 
les différences entre les cantons. Fédéralisme et diversité 
culturelle ont amené les 26 cantons à développer leurs 
propres plans d’études, système scolaire, matériel didactique 
et système de gestion de la qualité; les différences peuvent 
être importantes. La Conférence suisse des directeurs canto-
naux de l’instruction publique (CDIP) a été créée dans le but 
d’assurer une certaine cohérence entre les cantons. Elle agit 
de façon subsidiaire et exécute des tâches qui ne sont pas 
du ressort des régions ou des cantons (cf. Conférence suisse 
des directeurs cantonaux de l’instruction publique, 2007).

Avec la démocratie directe, le fédéralisme est l’un 
des principaux éléments de la Constitution suisse. 
La Confédération et les 26 cantons disposent d’une 
constitution, et les 3000 communes jouissent d’une 
grande autonomie, notamment au plan de l’orga-
nisation et dans l’exécution des tâches. La structure 
institutionnelle sur ces trois niveaux permet la mise 
en œuvre systématique du principe de subsidiarité
(Linder, 2008, p. 3).

3.1.2 L’enseignement de l’éducation physique  
et sportive dans le système de formation suisse

Le rôle particulier de l’enseignement de l’éducation phy-
sique et sportive permet de fixer des exigences en termes 
de nombre de leçons et de formation des enseignants et 
de mettre au point un système d’observation de la qualité 
comme l’a fait qeps.ch. Selon Pühse (2005), le plus grand 
problème est d’inclure les cantons de manière contraignante. 
La Confédération édicte ses propres lois et ordonnances, 
mais les cantons jouissent d’une grande autonomie pour leur 
mise en œuvre et sont responsables du financement. C’est 
aussi ce que révèlent les dépenses publiques pour la forma-
tion: 87% des coûts (23,25 milliards de francs) reviennent 
aux cantons et aux communes (cf. Serveur suisse de l’édu-
cation, 2010).

S’agissant de la mise en œuvre de prescriptions ou de pro-
jets nationaux dans le domaine de l’éducation physique et 
sportive, la Confédération est tributaire d’une collaboration 
étroite et intensive avec les 26 cantons, mais aussi avec les 
faiseurs d’opinion, les hautes écoles, les groupes d’intérêts 
et les groupes cibles potentiels. C’est pourquoi qeps.ch met 
en œuvre toute une série de mesures pour inscrire la prise 
en compte de la qualité à tous les niveaux du système de 
formation.

Depuis 1874, l’éducation physique et sportive est la seule dis-
cipline ayant un statut contraignant au plan national dans un 
système de formation fédéral. Elle n’entre pas dans le cadre 
de la souveraineté des cantons, et jouit donc d’une position 
particulière dans le système suisse de formation. Il s’agit de la 
seule discipline qui dispose d’un manuel pour l’ensemble des  
26 cantons. Mais cette particularité a perdu de l’importance 
avec la réforme de la péréquation financière et de la répartition 
des tâches entre la Confédération et les cantons (RPT) en 2004. 
Le caractère particulier de l’éducation physique et sportive est 
dû à son évolution historique et ses liens étroits avec l’entraî-
nement de l’armée suisse. Avec la révision de la Constitution 
en 1874, l’éducation physique et sportive est devenue du res-
sort de l’armée suisse. Le 1er janvier 1984, l’éducation physique 
et sportive a été transférée du Département de la défense à 
celui de l’intérieur (DFI); l’objectif militaire a ainsi été remplacé 
par des thèmes comme l’éducation et la santé. Toutefois, avec 
l’investiture d’Adolf Ogi en 1998, l’éducation physique et spor-
tive est passée au nouveau Département fédéral de la défense, 
de la protection de la population et des sports (DDPS) (Pühse, 
2005, p. 633ss).
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3.2 Mesures

3.2.1 Collaboration avec la CDIP
L’intégration de la CDIP dans le comité de pilotage de qeps.ch  
lors du lancement du projet en 2003 a permis de mieux 
représenter les cantons. Les intérêts de ces derniers sont ainsi 
pris en compte par la CDIP. Cette dernière est un partenaire 
clé pour la communication avec les cantons. La Conférence 
des répondants cantonaux du sport (CRCS) permet en outre 
à la CDIP de traiter les questions liées à l’enseignement de 
l’éducation physique et sportive dans un cercle d’experts. Fin 
2009, lors de sa séance plénière, la CRCS a déclaré qu’elle 
s’engageait clairement en faveur de qeps.ch. 

3.2.2 Contact avec l’ensemble des 26 cantons
Après une première prise de contact avec les cantons via 
la CDIP, qeps.ch est aujourd’hui en contact direct avec les 
responsables de la formation et de l’éducation physique 
et sportive de tous les cantons. Pour que la collaboration 
avec les cantons se passe bien, il est essentiel que la prise 
en compte de la qualité proposée par qeps.ch soit intégrée 
dans les modèles cantonaux de développement de la qualité 
et de l’enseignement, qu’il soit possible de fixer les priorités 
par canton concernant les aspects de la qualité et les critères, 
et que qeps.ch ne soit pas considéré comme un concurrent 
mais comme un produit complémentaire. Pour y parvenir, 
qeps.ch propose trois possibilités d’utilisation du produit: 
•	la variante standard, sans adaptation du contenu;
•	la variante hybride, avec de légères adaptations maté-

rielles et formelles;
•	la variante individuelle, axée sur la systématique de 

qeps.ch, n’utilise pas les produits de qeps.ch; les cantons 
développent eux-mêmes le contenu.

Un sondage mené en avril 2010 a révélé que 16 cantons 
mettaient déjà en œuvre des projets de gestion de la qualité. 
Sept d’entre eux se sont engagés à introduire qeps.ch par 
un contrat ou ont prévu de le faire à moyen terme. Sept 
autres cantons qui n’ont pas encore de système de gestion 
de la qualité ont également confirmé de manière officielle 
leur intention d’utiliser qeps.ch. Cela signifie que, dans ces 
cantons, la prise en compte de la qualité de l’éducation 
physique et sportive peut, dans le meilleur des cas, servir 
de base pour un système cantonal de gestion de la qualité.

Ainsi, qeps.ch est déjà mis en œuvre ou son introduction 
prévue dans 14 des 26 cantons. Ces derniers souhaitent 
commencer par une phase d’introduction avec la variante 

standard et passer à la variante hybride une fois que qeps.ch 
sera bien établi et qu’ils peuvent se baser sur suffisamment 
d’expériences dans son utilisation. Jusqu’à présent, seul un 
canton a choisi la variante individuelle.

3.2.3 Formation des cadres et perfectionnement 
L’introduction de qeps.ch dans les cantons et les écoles 
requiert un suivi professionnel par des personnes com-
pétentes. L’OFSPO propose donc des cours de formation 
et de perfectionnement pour les cadres, en collaboration 
notamment avec le syndicat suisse des enseignants d’éduca-
tion physique et sportive et l’Association suisse d’éducation 
physique à l’école (ASEP). Aujourd’hui, plus de 40 experts 
instruisent les formateurs, qui à leur tour renseignent les 
enseignants sur qeps.ch. Ces formateurs ne proposent pas 
uniquement des cours sur la systématique de qeps.ch, ils 
délivrent également des cours spécialisés avec des contenus 
de qeps.ch.

3.2.4 Collaboration avec les instituts de formation
Pour bien intégrer la prise en compte de la qualité de l’éduca-
tion physique et sportive dans le système de formation suisse, 
les étudiants doivent être informés au sujet de qeps.ch.  
Plus de 60 chargés de cours des instituts de formation dans 
les universités et les hautes écoles pédagogiques de Suisse 
ont déjà suivi un cours de perfectionnement qeps.ch. Ce 
cours ne porte pas uniquement sur la prise en compte de 
la qualité au sens de qeps.ch. Il contient aussi des aspects 
didactiques sur la manière d’intégrer le projet dans la for-
mation. On ne sait toutefois pas encore dans quelle mesure 
les chargés de cours ont effectivement intégré qeps.ch dans 
leur enseignement. Une formation ciblée permet néanmoins 
d’augmenter cette probabilité.

3.2.5 Q-Event
Les nouveautés sont communiquées à l’occasion d’une ren-
contre annuelle. Organisés pour la première fois en 2003 
sous la forme d’un atelier interne, les Q-Events se sont bien 
établis dans le système suisse de formation et comptaient 
plus de 150 participants. Le public est très hétérogène: 
enseignants d’éducation physique et sportive, directions 
d’école, chargés de cours, responsables de services spé-
cialisés, responsables d’offices du sport et politiciens du 
domaine de la formation. S’il est difficile de fixer les thèmes 
à traiter en raison de cette large palette de participants, 
celle-ci permet un échange d’informations précieux, tant 
horizontal que vertical, entre les personnes présentes et 
avec qeps.ch.
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3.2.6 Groupes de travail dans les régions 
linguistiques
Dans un premier temps, qeps.ch (qims.ch) a été développé 
pour les cantons suisses allemands. Des groupes de travail en 
langues française et italienne ont été mis sur pied en 2008. 
Ils sont composés de représentants de ces régions linguis-
tiques. Leurs tâches ne consistent pas uniquement à traduire 
les contenus de qeps.ch, mais bien plus de les adapter de 
manière à ce qu’ils soient compréhensibles et utilisables dans 
tous les contextes culturels. La systématique de qeps.ch, le 
cycle qualité, la boîte à outils et l’espace qualité constituent les 
fondements de qeps.ch et restent les mêmes quelle que soit 
la langue. Alors que la variante française qeps.ch ne s’éloigne 
que très peu de l’allemande qims.ch (Qualität im Sport- 
und Bewegungsunterricht), la variante tessinoise qief.ch  
(Qualità nell’insegnamento dell’educazione fisica) fixe les 
résultats à obtenir d’une manière différente. Les aspects 
«compétences disciplinaires» et «compétences sociales et 
personnelles» sont remplacées par les aspects «competenza 
psicomotoria», «competenza sociomotoria» et «compe-
tenza motoria legata all’ambiente».

3.2.7 Orientation et groupes cibles
Les trois produits ci-dessous permettent à qeps.ch de s’adres-
ser directement aux différents groupes cibles:
•	Les guides sont des brochures spécifiques pour chaque 

degré. Ils s’adressent aux enseignants et présentent les 
contenus des documents de base en donnant un aperçu 
de la systématique de qeps.ch dans des cas concrets 
pour mieux aborder la question de la qualité.

•	Le manuel d’une soixantaine de pages s’adresse quant 
à lui avant tout aux experts et aux personnes intéressées 
et contient du matériel d’information.

•	Le site Internet constitue le produit le plus complet et 
le plus important de qeps.ch. Il contient les bases et les 
informations complémentaires, mais aussi l’ensemble 
des contenus, présentés de manière à permettre aux 
utilisateurs de les adapter à leurs besoins et de les 
employer pour leur propre système d’observation de la 
qualité.

3.3 Défis

3.3.1 Projets en cours dans le système de formation 
suisse
En 2006, la population suisse a accepté avec une grande 
majorité la révision de l’article portant sur la formation. La 
souveraineté des cantons dans le domaine de la formation a 
été confirmée; ces derniers ont toutefois l’obligation de fixer 
et de respecter un cadre fédéral ancré dans la Constitution.

La CDIP fixe les priorités suivantes dans le cadre du concordat 
HarmoS (Oelkers & Reusser (2008, p. 477): Priorité élevée:
•	harmonisation de l’école obligatoire en fixant des stan-

dards de performance valable pour toute la Suisse; 
•	développement de l’enseignement des langues;
•	renforcement des compétences professionnelles des 

enseignants; et
•	mise en place d’un système de suivi national de la for-

mation en collaboration avec la Confédération.

Il va sans dire que l’obligation pour les cantons d’harmoni-
ser leurs réglementations conformément à la Constitution 
fédérale fait bien des vagues. La CDIP travaille assidûment 
à mettre en œuvre le concordat HarmoS; les autres projets 
– dont qeps.ch – sont suivis selon les possibilités, mais la 
communication vers les cantons n’est pas offensive. Certains 
cantons attendent de voir et ne souhaitent pas définir de 
projets de politique de formation qui dépendent du concor-
dat (y compris qeps.ch). Etant donné que la mise en œuvre 
de Harmos ne se fera pas avant 2015/2016, il faudra encore 
attendre pour que qeps.ch soit appliqué dans ces cantons.

L’accord intercantonal sur l’harmonisation de la scolarité obli-
gatoire (concordat HarmoS) a pour but de réglementer des 
paramètres fondamentaux tels que l’âge de l’entrée à l’école, la 
durée et les objectifs des niveaux d’enseignement et le passage 
de l’un à l’autre ainsi que la reconnaissance des diplômes. Le 
concordat HarmoS est entré en vigueur le 1er août 2009. Il est 
valable pour les cantons qui ont adhéré à ce concordat. A partir 
de cette date commence une période de transition de six ans. 
Les cantons signataires ont jusqu’au début de l’année scolaire 
2015/2016 au plus tard pour mettre en application les contenus 
du concordat HarmoS. Ce dernier conduira les cantons adhé-
rents à harmoniser leurs objectifs et structures de la scolarité 
obligatoire (cf. Serveur suisse de l’éducation, 2010).
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Parallèlement à HarmoS, les cantons et, de plus en plus, 
les écoles initient et mettent en œuvre leurs propres pro-
jets. Cela est notamment dû à la réforme du système de 
formation, pour laquelle l’évolution de l’école joue un rôle 
prépondérant. Les écoles et les collèges ont des obligations 
telles que: développement de profil, projets dans le domaine 
des langues étrangères, développement durable, etc. S’agis-
sant de la prise en compte de la qualité dans une branche 
spécifique comme le sport, les écoles manquent souvent 
de temps et d’énergie. Cela est en grande partie dû au fait 
qu’en dépit de la valeur qui lui est accordée, la discipline du 
sport n’est pas une branche principale, qu’elle ne compte 
souvent pas pour être promu et que, jusqu’à ce jour, elle 
n’est pas parvenue à mettre en évidence ses effets positifs 
vers l’extérieur (cf. 1.2).

3.3.2 Communication
Généraliser la prise en compte de la qualité de l’éducation 
physique et sportive dans le cadre de qeps.ch représente un 
véritable défi en matière de communication. Les critères de 
qualité peuvent être formulés à n’importe quel moment. 
Toutefois, au plus tard lors de la définition des indicateurs ou 
des standards, des exigences sont posées à différents niveaux 
du système de formation: sous l’aspect «conditions cadre», 
par exemple, il est exigé des cantons qu’ils garantissent que 
les installations sportives soient conformes aux normes de 
sécurité; leur entretien régulier par les communes est exigé 
dans le cadre de l’aspect «ressources structurelles»; sous 
l’aspect «direction de l’école», il est attendu de la direction 
qu’elle se fasse une image du déroulement de l’enseigne-
ment. Un comportement professionnel est en outre exigé 
pour les enseignants dans l’ensemble du processus.

Mais alors à qui s’adresse la prise en compte de la qualité de 
l’éducation physique en premier lieu? Qui est le plus apte à 
garantir que les mesures nécessaires soient mises en œuvre 
aux différents niveaux? En suivant une approche critique sur 
lui-même et sur son cours, l’enseignant trouvera les critères 
et les compétences qui lui conviennent dans les domaines 
«processus» et «résultats/conséquences». Il n’est donc pas 
possible de suivre une approche généralisée. Les cantons se 
concentreront en revanche surtout sur leurs responsabilités 
dans le domaine «conditions cadre» et les directions d’écoles 
sur l’organisation des processus. C’est le positionnement de 
la prise en compte de la qualité – comme tous les systèmes 
de gestion de la qualité – dans l’évolution du système sco-
laire qui est le plus prometteur. Il n’y a toutefois pas encore 
eu de communication avec les écoles à ce sujet. L’une des 
principales raisons à cela est liée à la manière dont les can-
tons perçoivent leur rôle. Ils considèrent aujourd’hui être un 
groupe cible et des utilisateurs de qeps.ch. Mais pour que 
qeps.ch soit bien établi dans les écoles, les cantons doivent 
devenir des partenaires actifs, qui développent la prise en 
compte de la qualité en collaboration avec la Confédération, 
la recommandent aux écoles, voire la mettent en œuvre en 
tant que thème lié à l’évolution des écoles. Cela n’est tou-
tefois le cas que dans de rares exceptions. Le fait qu’aucun 
des cantons n’ait défini de standards pour les critères de 
qualité est un signe clair de leur rôle passif.
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4. qeps.ch et les standards

Comme mentionné brièvement au début du présent docu-
ment, le système de formation ne peut être amélioré qu’en 
optimisant l’utilisation des ressources disponibles. Le pro-
cessus d’optimisation de la qualité, qui, dans le cadre de 
l’élargissement des perspectives, se répercute sur les aspects 
«processus» et «résultats», dépend étroitement du débat 
sur les standards. Selon Oelkers et Reusser (2008, p. 39), 
les standards sont les contenus, les objectifs et les échelles 
définis pour orienter et améliorer le processus d’apprentis-
sage chez les élèves. Ces standards doivent être utilisables 
dans l’ensemble du champ d’application des programmes de 
formation. Pour être crédible, un thème comme qeps.ch, qui 
touche à l’évolution des écoles, doit se pencher sur la ques-
tion des standards et établir des jonctions avec ces standards. 
La chercheuse américaine Diane Ravitch (cf. Ravitch, 1995, 
p. 10ss) fait la distinction entre trois types de standards en 
relation les uns avec les autres:

4.1 Les standards de contenus  
(content standards)

Les standards de contenus se basent donc sur les contenus 
du cours et indiquent clairement quelles sont les connais-
sances et aptitudes que les élèves doivent acquérir.

En Suisse, les contenus de l’enseignement de l’éducation 
physique et sportive sont fixés dans les plans d’études can-
tonaux et les manuels d’éducation physique suisses. Etant 
donné que, pour l’éducation physique et sportive, les plans 
d’études ne contiennent que des exigences sommaires en 
termes de contenu et qu’ils diffèrent fortement d’un canton 
à l’autre, les manuels constituent une aide commune pour 
le choix des contenus.

Dans ces manuels, les contenus de l’enseignement de l’édu-
cation physique et sportive sont présentés dans les domaines 
suivants: «vivre son corps, s’exprimer, danser», «se mainte-
nir en équilibre, grimper, tourner», «courir, sauter, lancer», 
«jouer» et «plein air».

Les standards de contenus décrivent les attentes vis-
à-vis des enseignants et des élèves. Ils décrivent pré-
cisément les connaissances et aptitudes qui doivent 
être enseignées (Oelkers & Reusser, 2008, p. 37). 

Comme cela a déjà été mentionné dans les compétences dis-
ciplinaires, qeps.ch – à l’exception du domaine «développer 
sa motricité et sa condition physique» – est également axé 
sur les plans d’études cantonaux et les manuels d’éducation 
physique. qeps.ch ne fixe donc pas ses propres standards 
de contenu. Bien que ce lien ne se reflète dans les com-
pétences que de manière implicite, il joue un rôle central 
pour l’acceptation et la compréhension de qeps.ch par les 
différents groupes cibles et milieux concernés.

4.2 Les standards de performance 
(performance standards)

Comme le mentionne Criblez (2009, p. 29), ces standards 
de performance sont vérifiés par des tests. Trois niveaux ont 
été défini pour cela: minimal, moyen, maximal.

Cette systématique est aussi celle adoptée par qeps.ch, qui 
a élaboré des tests à trois niveaux pour chaque compétence 
disciplinaire.

Les standards de performance définissent des niveaux de 
maîtrise ou d’accomplissement. Ils permettent de définir ce 
que l’on entend par «suffisant». Ils décrivent quels types de 
performances représentent un accomplissement inadéquat, 
acceptable ou exceptionnel. La différenciation des niveaux de 
performance constitue une étape décisive. Seule une réalisa-
tion progressive des objectifs avec pour résultat des compé-
tences échelonnées permettent de fixer un horizon réaliste. 
Ce n’est qu’ainsi qu’il sera possible de mettre en œuvre des 
mesures qui tiennent compte de l’hétérogénéité des élèves 
et permettent un encouragement adapté (Oelkers & Reusser, 
2008, p. 38).
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4.3 Opportunity-to-learn-standards

Avec les 73 critères de qualité définis dans les domaines 
«conditions cadre» et «processus qualité» et les indicateurs 
qui s’y rapportent, qeps.ch jette les bases pour définir des 
«opportunity-to-learn-standards» de l’éducation physique 
et sportive.

4.4 Les fonctions des standards

Comme indiqué ci-dessus, qeps.ch fournit des bases pour 
définir des standards. Il faut toutefois tenir compte du fait 
que qeps.ch a été développé du point de vue des ensei-
gnants et que, dès lors, les standards suivent une approche 
pragmatique.

Les standards dits «opportunity-to-learn-standards» 
décrivent les ressources telles que les programmes 
et le personnel que les écoles, les régions et l’Etat 
mettent à disposition pour permettre aux élèves 
d’atteindre les exigences des standards de contenus 
et de performance (Oelkers & Reusser, 2008, p. 38). 
Selon Criblez (2008, p. 31), ces standards portent sur 
les conditions cadre et le processus qualité. Ils défi-
nissent les ressources qui doivent être mises à dispo-
sition aux élèves pour leur permettre d’atteindre à la 
fois les standards de contenus exigés et les standards 
de performance (Ravitch, 1995, p. 13). Par ressources, 
il faut comprendre non seulement les moyens finan-
ciers, mais en particulier aussi les compétences des 
enseignants (et donc aussi la qualité de la forma-
tion des enseignants), la qualité des manuels et de 
l’enseignement ainsi que les conditions de travail et 
d’apprentissage dans les écoles (Maag Merki, 2005, 
p. 12; Oelkers & Reusser, 2008, p. 39).

4.4.1 Système
Cette approche pragmatique s’oppose aux exigences que 
les standards doivent remplir pour permettre un suivi de la 
formation au niveau du système de formation.

L’exigence d’objectivité dans les procédés liés au suivi de la 
formation a pour effet que, dans le domaine des compé-
tences de qeps.ch, les tests – conçus de façon pragmatique 
– ne permettent pas de relever des données dans l’intérêt 
de la politique de formation.

4.4.2 Ecoles
Au niveau des écoles, les standards permettent de définir 
comment et avec quelle infrastructure et sous quelles condi-
tions une école remplit son mandat. Ces standards contri-
buent à l’évaluation de l’école ainsi qu’à son évolution et à 
celle de l’enseignement car ils permettent de prendre des 
mesures politiques ciblées sur la base des conditions fixées. 
Idéalement, les enseignants utilisent qeps.ch comme instru-
ment de développement de l’école. Les priorités matérielles 
et thématiques de l’enseignement de l’éducation physique 
et sportive sont fixées à l’aide des critères de qualité et des 
compétences proposées par qeps.ch, en tenant compte des 
conditions d’enseignement et d’apprentissage existantes.

4.4.3 Enseignement
Les conditions d’enseignement et d’apprentissage, parfois 
très différentes, sont prises en compte au niveau de l’ensei-
gnement. En fonction des standards appliqués aux plans 
du système et de l’école, l’enseignant est confronté à diffé-
rentes conditions, qu’il doit appréhender en faisant appel à 
ses compétences d’enseignement. Il a alors à sa disposition 
l’ensemble des produits de qeps.ch pour fixer les standards 
de performance. Selon l’orientation et les objectifs du cours, 
l’enseignant peut adapter les normes de références et les 
formes d’évaluation des tests proposés à ses propres besoins.

Par suivi de la formation, on entend l’acquisition et la prépara-
tion d’informations relatives au système de formation et à son 
environnement axées sur la durée, avec des moyens objectifs 
tels que des tests, des questionnaires et des évaluations statis-
tiques, avec pour objectif davantage de visibilité ainsi qu’un 
meilleur contrôle et une meilleure administration du système 
de formation (Oelkers & Reusser, 2008, p. 320).
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Comme le mentionne Lijphart (1999), la mise en œuvre systématique du principe de 
subsidiarité place la Suisse parmi les pays décentralisés. Il n’est donc pas surprenant 
que la mise en œuvre d’un produit développé au plan national comme qeps.ch 
nécessite tant de moyens.

Mis à part les difficultés liées à la mise en œuvre de qeps.ch, le système de formation 
suisse dispose dorénavant d’un produit global permettant de prendre en compte la 
qualité dans l’éducation physique et sportive.

Sur la base des nombreux critères de qualité s’appliquant à différents niveaux du 
système de formation, qeps.ch souligne que l’assurance de la qualité doit être prise 
en compte dans une responsabilité commune et contrôlée de manière systématique. 
La qualité ne peut pas être déléguée du haut vers le bas, mais doit être mise en 
œuvre et assurée de manière durable (Egger, 2002b, p. 11). Cette approche doit être 
maintenue et la discussion au sujet de la qualité doit être poursuivie dans l’intérêt 
des élèves, également dans l’éducation physique et sportive à tous les niveaux du 
système de formation, ainsi qu’entre ces différents niveaux.

5. Conclusion
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